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SANTE & SECURITE 
AU TRAVAIL

-
Risque chimique

Mises à jour des valeurs limites d’exposition professionnelle 
(VLEP) et des valeurs limites biologiques (VLB)

Un arrêté et un décret du 8 avril 2026 ont été publiés au Journal Officiel concernant les valeurs 
limites d’exposition professionnelle (VLEP) et des valeurs limites biologiques (VLB).

	 Arrêté du 8 avril 2026 fixant des valeurs limites d'exposition professionnelle indicatives pour certains 
agents chimiques

	 Décret n° 2026-253 du 8 avril 2026 relatif à la prévention des risques liés à l'exposition professionnelle 
à certains agents chimiques dangereux et au contrôle de l'inspection du travail en la matière

1.	 Mise à jour de valeurs limites pour le plomb et ses composés 

Dans un 1er temps, le décret prévoit un abaissement de la VLEP pour le plomb métallique et ses 
composés afin de renforcer la prévention face au risque d’exposition (article R. 4412-149 du code du 
travail). Ainsi, les concentrations en plomb métallique et ses composés présents dans l'atmosphère 
des lieux de travail ne doivent pas dépasser, dans la zone de respiration des travailleurs : 

Dans un second temps, le décret prévoit également un abaissement des valeurs limites biologiques 
(VLB) à ne pas dépasser pour le plomb et ses composés inorganiques (article R. 4412-152 du code 
du travail) : 

De plus, il précise que : 
	 A partir du 1er janvier 2029, les travailleurs dont la plombémie est > à la VLB de 150 μg/L 

de sang en raison d'une exposition survenue avant le 9 avril 2026, mais est < à 300 μg/L 
de sang, font l'objet d'une surveillance biologique régulière. Si une tendance à la baisse est 
établie, les travailleurs concernés pourront être autorisés à poursuivre des tâches impliquant 
une exposition au plomb.

	 Les travailleurs masculins dont la plombémie est > à la VLB de 300 μg/L de sang en raison 
d'une exposition survenue avant le 9 avril 2026, mais est < à 400 μg/L de sang, font l'objet 
d'une surveillance biologique régulière. Si une tendance à la baisse est constatée chez ces 
travailleurs et ce jusqu'au 31 décembre 2028, ceux-ci peuvent être autorisés à poursuivre des 
tâches impliquant une exposition au plomb.

2.	 Intégration de nouvelles valeurs limites pour les diisocyanates et les émissions 
d'échappement de moteurs diesel

Tout d’abord l’arrêté prévoit l’introduction de VLEP indicatives pour les diisocyanates au sein de 
l’arrêté du 30 juin 2004 établissant la liste des valeurs limites d'exposition professionnelle indicatives 
en application de l'article R. 4412-150 du code du travail.

	 A partir du 9 avril 2026 :

	 VLEP indicative de 0.01 mg/m3 d’air sur une période de 8 heures 

	 VLEP indicative de 0.02 mg/m3 d’air sur une période de 15 minutes (court terme)

Ensuite, le décret prévoit la création de VLEP contraignantes pour les diisocyanates (article R. 4412-
149 du code du travail) :

	 A partir du 1er janvier 2029 :

	 VLEP contraignante de 0.006 mg/m3 d’air sur une période de 8 heures 

	 VLEP contraignante de 0.012 mg/m3 d’air sur une période de 15 minutes

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053777133
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053777103
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000053786000
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018490748&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000440326
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000440326
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000053786000
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000053786000


	 A partir du 9 avril 2026 : VLEP de 0.05 mg/m3 d’air sur une période de 8 heures (exprimée en 
carbone élémentaire)
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Enfin, la VLEP indicative pour les émissions d'échappement de moteurs diesel est supprimée. Une 
nouvelle VLEP contraignante est créée (article R. 4412-149 du code du travail) : 

3.	 Révision de la procédure d’arrêt temporaire d’activité

Le nouveau décret met également à jour la procédure de mise en demeure de l’inspecteur du travail 
et du contrôleur du travail préalable à l’arrêt temporaire d’activité (Chapitre Ier : Mises en demeure 
(Articles R4721-1 à R4721-12)). 

	 Dès qu'il a constaté que les travailleurs se trouvent dans la situation dangereuse :

	 L'agent de contrôle de l'inspection du travail met l'employeur en demeure de remédier à cette 
situation en mettant en œuvre les mesures correctrices appropriées en donnant la priorité à 
celles permettant d'éviter les risques. Il lui notifie en même temps, si les circonstances l'exigent, 
l'obligation de prendre des mesures provisoires afin de protéger immédiatement la santé et la 
sécurité des travailleurs.

	 Le dépassement d'une VLEP déterminée par un décret,  
	 Le défaut ou l'insuffisance de mesures et moyens de prévention en ce qui concerne les 

agents chimiques cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction. 

Cette mise en demeure doit : 

	 Être écrite, datée et signée, indiquer la situation dangereuse constatée, l'infraction mentionnée, 
fixer un délai d'exécution à l'expiration duquel la situation dangereuse doit avoir cessée (ne 
peut être inférieur à 15 jours).

4.  Modification concernant les fibres d’amiante 

Pour conclure, le décret vient mettre à jour les dispositions relatives aux mesurages des niveaux 
d’empoussièrement en fibres d’amiante concernant la communication des résultats. 

	 Un arrêté devra prévoir les modalités de communication des résultats de mesurages des 
niveaux d’empoussièrement à l’INRS

	 L'organisme accrédité qui établit la stratégie de prélèvement et effectue les prélèvements est 
maître d'œuvre des mesurages des niveaux d'empoussièrement en fibres d'amiante. Il peut 
sous-traiter la prestation d'analyse en la confiant à un autre organisme accrédité

	 L'organisme maître d'œuvre des mesurages des niveaux d'empoussièrements en fibres 
d'amiante communique les résultats à l’INRS qui les exploite, dans le respect de l'anonymat 
des entreprises concernées, à des fins d'études et d'évaluation

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000053786000
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000018527628
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000018527628
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https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053975498
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000052201216/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000052201216/
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https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:L_202600859


QSE Développement
11 Place des minimes

42300 Roanne
04.77.69.76.61

renseignement@qse-developpement.com
www.qse-developpement.com

mailto:assistance%40conformis.fr?subject=Demande%20%C3%A9valuation%20conformit%C3%A9
mailto:assistance%40conformis.fr?subject=Demande%20%C3%A9valuation%20de%20conformit%C3%A9

